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� COTE DE NUITS�

 

Propriété Viticole 
Village de NUITS-SAINT-GEORGES 

 

 
 
Possibilité de vente par lot. 
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Vignes situées en aire d’appellation AOC « Nuits-Sa int-Georges » 
 

�  « Les Chaliots » : Surface cadastrale : 24a 12ca. 
�  2 parcelles : 1,92 ouvrées et 3,71 ouvrées plantées en cépage Pinot 

Noir 
�  Dates de plantation : 1956 et 1957. 

 
 

�  « Les Poisets » : Surface cadastrale : 67a 86ca. 
�  4 parcelles : 8,87 ouvrées, 0,87 ouvrées, 2,72 ouvrées, 3,38 plantées 

en cépage Pinot Noir 
�  Dates de plantation : entre 1930 et 1959. 

 
Vignes situées en aire d’appellation AOC « Bourgogn e » 
 

�  « Grand Chaliot » : Superficie cadastrale : 2ha 09a 25ca.  
�  7 parcelles : 42,35 ouvrées plantées en cépage Pinot Noir, 2,41 

ouvrées plantées en cépage Gamay 
�  Dates de plantation : entre 1971 et 1983. 
 

�  « Grand Chaliot » : Superficie cadastrale : 27 a 99ca. 
�  1 parcelle : 6,53 ouvrées plantées en cépage Pinot Noir, 
�  Dates de plantation : entre 1950 et 1969. 
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Vignes vendues libres de toute location 
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Prix hors frais : 618 000 € 

 
Frais d’intervention SAFER en sus du prix : 10.5 % HT 
+ Frais d’entretien  
+ Frais d’actes notariés, exonérés de tout Droit et Timbre au profit du Trésor. 
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Dans l’hypothèse d’une vente par lot, les vignes seraient évaluées à : 
�  Vignes en AOC « Nuits-Saint-Georges » :  25 000 €/ouvrée. 
�  Vignes en AOC « Bourgogne »: 1 500 €/ouvrée. 
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